
RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE DÉPARTEMENT  DES YVELINES

AFFJUR/  AR-2022-388
ARREÏE  DU  MAIRE

Le  Maire,

Monsïeur  John  BOISNE-

Vu  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les articles  L.2212-1  et  L.2212-2  ;

Vu  le Code  Pénal  et  notamment  l'article  R.61C)-5

Considérant  que  Monsieur  John  BOISNE-NOC  a eu un comportement  agressif  le 16  Août  2022  au

sein  de l'hôtel  de Ville  lors  de la déclaration  de naissance  de sa fille  ;

Consïdérant  qu"il  est  du devoir  du Maire  d'assurer  la protection  des  personnels  municipapx  en

charge  d'une  mission  de service  public  et d'assurer  le bon  ordre  ;

ARRETE

f'  : L'accès  à l'Hôtel  de Ville  de 'rrappes  est   à Monsieur  lohn  BOISNE-NOC,

dümicilié,  18  rue Bleue  à Elancourt  (78990),  à compter  de la notification  du présent  arrêté  et ce

pendant  un an.

r-ït  à ï=pp--,  't! 6 NOV. 2022

Tray7e-.î, [û VîL  ïtU)aîh ,'
RIdeeçIu,l4rluif,oln0%ôl.ed7Wlli1té1le2l07/011/62 !022 t*Fa'éV'il

courr:er.sg@mair:e-ti-appes.rr-ïo,ieteclorprIeascpeodn:alancReép;ob:t"eqturee-asCrses9s:5e4:4ns:st78:nIct97emTreanptpaeuschead:ereXm"


